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Le dix mai deux mille vingt-trois,  
à dix-huit heures, 
 
les associés de la Société 1001 se sont réunis en assemblée générale ordinaire annuelle 
et extraordinaire, au domicile du Président, situé 2B, rue des Marronniers – 67760 
GAMBSHEIM. 
  
Chaque associé a été convoqué dans les formes et délais prévus par les dispositions 
statutaires. 
 
Monsieur Ludovic MINGOT préside la séance en qualité de Président associé. 
 
Le secrétariat de l’assemblée est assuré par Monsieur Stéphane PELEGRY. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Ludovic MINGOT, 
détenteur de deux mille cinq cent cinquante actions, 
ci  ......................................................  2 550 actions 
 
Monsieur Stéphane PELEGRY, 
détenteur de deux mille quatre cent cinquante actions, 
ci  ......................................................  2 450 actions 
 
Total des parts des associés présents : 5 000 actions sur les 5 000 actions composant le 
capital social. 
 

Le Président constate que tous les associés sont présents ; en conséquence, 
l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise, 
tant à titre ordinaire qu’à titre extraordinaire. 
 
 



Puis le Président déclare que les textes des projets de résolutions proposées, le rapport 
sur les conventions réglementées visées à l’article L 227-10 du Code de commerce ainsi 
que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les règlements 
ont été tenus à la disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation 
de l'assemblée et que la Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été 
adressées. 
 
L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour 
suivant :  

ORDRE DU JOUR DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
ANNUELLE 
 

− Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus 
au Président ; 

− Affectation du résultat ; 

− Rapport spécial du Président sur les conventions visées à l'article L 227-10 du Code 
de commerce ; approbation de ces conventions ; 

− Questions diverses ; 

− Pouvoir en vue des formalités. 
 

ORDRE DU JOUR DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

 

− Transfert du siège social et modification corrélative de l’article 4 des statuts ; 

− Pouvoir en vue des formalités. 
 
Le Président donne lecture de l'exposé des motifs des projets de résolutions présentés. 
 
Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion et un débat s'instaure entre les 
associés. 
 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les 
résolutions inscrites à l'ordre du jour. 

 

RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
 
 
PREMIERE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu l’exposé du Président sur la situation de la 
société au cours de l’exercice écoulé, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 
31 décembre 2022 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes. 
 



L'assemblée générale constate, conformément aux dispositions de l'article 223 quater 
du Code général des impôts, qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été 
enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées à 
l'article 39, 4 du Code général des impôts. 
 
En conséquence, elle donne au Président quitus entier et sans réserve de l'exécution de 
son mandat pour ledit exercice. 
 
Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l'unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT  
 
L'assemblée générale décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2022, 
s'élevant à 873,56 euros de la manière suivante : 
 
A imputer en totalité au compte « autres réserves ». 
 
Rappel des dividendes distribués 
 
L'assemblée générale prend acte qu’il n'y a jamais eu lieu à distribution de dividendes 
au titre des trois derniers exercices. 
 
Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l'unanimité. 
 
 
TROISIÈME RESOLUTION - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Président 
mentionnant l'absence de conventions de la nature de celles visées à l'article L 227-10 
et suivants du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 
 
Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l'unanimité. 
 

RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

 
QUATRIEME RESOLUTION – ADRESSE SIEGE SOCIAL 
 
L’assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du 
Président décide de transférer le siège social de 5, allée de l’Europe – 67960 ENTZHEIM 
à 2B, rue des Marronniers – 67760 GAMBSHEIM, à compter du 1er juillet 2023. 
 
En conséquence, l’article 4 des statuts sera modifié comme suit : 
 
« ARTICLE 4 – Siège social 
 



Le siège social est fixé : 2B, rue des Marronniers – 67760 GAMBSHEIM. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 

CINQUIEME RESOLUTION - DELEGATION DE POUVOIR EN VUE D'ACCOMPLIR LES 
FORMALITES 
 
L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l'unanimité. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président a 
déclaré la séance levée. 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé électroniquement 
par les associés présents, conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants 
du Code civil, par le biais du service UNIVERSIGN, reconnaissant que les versions 
électroniques dudit procès-verbal en constituent les originaux et sont parfaitement 
valables. Les soussignés déclarent que ce procès-verbal sous sa forme électronique a la 
même valeur probante qu’un écrit sur support papier. Une copie certifiée conforme sera 
reportée sur le registre des assemblées générales. Le fichier numérique sera conservé 
dans les archives sociales. 
 
 
Le Président et associé,  
Monsieur Ludovic MINGOT  

Le secrétaire et associé 
Monsieur Stéphane PELEGRY 

 






































